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DEMANDE D’AMÉNAGEMENT DES ÉTUDES
RSE Régime Spécial d’Études - Année universitaire 2025 /2026 
 
· DOCUMENT A COMPLETER ET RETOURNER RAPIDEMENT AU SERVICE DE SCOLARITE DE VOTRE SITE

Rappel : certaines situations peuvent relever d’un RSE et permettre à un étudiant de bénéficier de certains aménagements :
· possibilité de s’affranchir de l’obligation de suivre le contrôle continu, la note de l’étudiant est alors établie uniquement à partir de l’examen terminal et des TPs s’ils existent, choix du groupe de TD…
· Ces situations et aménagements sont listés en annexe 1.
Site de : ☐  Luminy 	☐  Saint-Charles 	☐  Saint-Jérôme 	☐  Aubagne 	☐  Château-Gombert	☐  Aix-Montperrin 
N° étudiant :  ……………….. 	Nom :  ……………………….…………………  Prénom : ……………………………..……
Tél. : ………………………..  	Courriel : …………………………………….…………@................................................... 
Licence : ☐ L1  ☐  L2  ☐  L3 ☐	LP	mention/parcours : ………………………...…………………………………………… 
Master :  ☐  M1  ☐  M2 	mention/spécialité : ……………………………………………….…………………..………… 

Motif de la demande de « RSE – régime spéciaux d’études » : (cf. liste RSE en annexe 1).  
  …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

· Joindre à l’appui de votre demande les justificatifs correspondant à votre situation

Période concernée (à cocher) :  ☐ Semestre 1  ☐ Semestre 2    ☐ Pour la totalité des éléments (S1 et S2)  
☐ Pour une partie des unités d’enseignement, dans ce cas, précisez les UE concernées :   
………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Aménagements demandés (à compléter ci-dessous selon liste des aménagements proposés en annexe 1) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Attention : les enseignements de travaux pratiques sont obligatoires.

Date de la demande :   …./……/………….. Signature de l’étudiant :  


 Avis du responsable d'année :
☐ Favorable 	☐ Défavorable
Aménagements validés par le responsable d’année ou motif de refus :
		
		
		
		
	 
Date :        /        / 	Nom de l’enseignant et signature :  


Décision du Directeur délégué de site de l’UFR Sciences :  
☐ Accordé 	☐ Refusé : 
Motif : 	
 
Date :        /        / 	Signature du Directeur : 
 



ANNEXE 1 – Liste des Régimes Spéciaux d’Etudes (RSE)
Selon dispositions approuvées par la CFVU du 3 juillet 2025 
https://www.univ-amu.fr/fr/public/amenagement-detudes

	
· Étudiant de CPGE
· Étudiant exerçant une activité professionnelle (contrat de travail supérieur à 40 heures/mois)
· Étudiant engagé dans la vie universitaire
· Étudiant engagé dans la vie étudiante
· Étudiant sportif de haut niveau - SHN-AMU-liste 1*
· Étudiant sportif de haut niveau - SHN-AMU-liste 2*
· Artiste de haut niveau*
· Étudiant en situation de handicap (contacter le BVE-Mission handicap de campus)
· Étudiant souffrant de maladie chronique
· Étudiant engagé dans la vie associative
· Étudiant volontaire en service civique
· Étudiant en volontariat dans les armées
· Étudiant réserviste opérationnel
· Étudiant sapeurs-pompiers volontaire
· Étudiant chargé de famille ou considéré comme aidant familial
· Étudiante femme enceinte
· Étudiant engagé dans plusieurs cursus
· Étudiant effectuant des stages longs
· Étudiant à besoins éducatifs particuliers




*Attention : pour ces types de RSE (sportifs et artistes de haut niveau), se référer à la procédure mise en place par l’établissement afin d’obtenir le statut correspondant :
https://sciences.univ-amu.fr/fr/votre-scolarite/informations-pedagogiques/amenagement-etudes

· Après étude du dossier, la composante peut fixer les modalités d’aménagement ci-dessous : 

Aménagement de droit : 
▪ Régime long d’études 

Aménagements possibles :
▪ Dispense d’assiduité (sauf pour les TP) 
▪ Priorité dans le choix des groupes de TD et TP 
▪ Aménagement des horaires de cours 
▪ Examens adaptés : dispense de contrôle continu obligatoire et inscription au régime terminal 
▪ Autres modalités à convenir entre la composante et les étudiants

En licence Accès Santé, les aménagements ne peuvent pas concerner les dates des évaluations de 1ère session, ni le dédoublement de l’année.
Les dispositions qui n’impactent pas les évaluations de l’année sont possibles.
(cf. cadrage M3C des parcours L.AS)
 


Annexe 2 : modalités de transmission de la demande de RSE

· Formulaire complété à retourner par courrier ou en me rendant directement au service de scolarité de mon site :
	Sites :
	Adresse de retour de la demande :

	Luminy
	Université d'Aix Marseille – UFR Sciences
Service Scolarité
163, avenue de Luminy - 13288 Marseille cedex 09

	Saint-Jérôme
	
Université d'Aix Marseille - UFR Sciences
Service Scolarité
Campus Scientifique de Saint-Jérôme
Avenue Escadrille Normandie Niémen - 13397 Marseille Cedex 20


	Château-Gombert
	
Université d'Aix Marseille - UFR Sciences
Service Scolarité
Bâtiment UNIMECA
60 rue Frédéric Joliot Curie - 13453 Marseille cedex 13


	Saint-Charles
	
Université d'Aix Marseille – UFR Sciences
Service Scolarité
3 place Victor Hugo - 13331 Marseille cedex 3


	Aubagne
	
Université d'Aix Marseille - UFR Sciences
Département SATIS - Service Scolarité
9 boulevard Lakanal - 13400 Aubagne


	Aix-Montperrin
	
Université d'Aix Marseille - UFR Sciences
Service Scolarité
6, Avenue du Pigonnet – 13090 Aix en Provence





·  ou à transmettre via la création d’une télé-demande :

· Depuis l’adresse suivante : https://tele-demandes.univ-amu.fr/ ou via votre ENT 
· Choisir « je suis étudiant » et/ou formuler une demande d’aide personnalisée  
· Sélectionner « Télé-demandes : saisine officielle par voie électronique »  
· Sélectionner « vous êtes un étudiant/futur étudiant et votre demande concerne »  
  
· Sélectionner SCIENCES - Faculté des sciences   
· Choisir le thème de votre demande  
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